
                                                                      Châteauroux le 06/12/2013
DE L’INDRE

                                            COMPTE-RENDU CTL DU 03/12/2013

Représentants de l’Administration : M. SISCO, Mme DESLANDES, M.JOUANNEAU 
Expert nommé par l’Administration : M. JANAILHAC
Représentants du personnel :  Sylviane RENAUD, Pierre OBLIN et Marie-Caroline COMBES pour FO-DGFiP ainsi que 
des représentants de la CGT, de Solidaires Finances Publiques et de la CFDT.
Hervé Champagne (CFDT) a été désigné secrétaire adjoint.

Le CTL s’est ouvert à 9h30. Aucune déclaration liminaire n’étant lue, il est procédé à l’examen du premier point de l’ordre 
du jour.

RAPPROCHEMENT DES SERVICES DE PUBLICITE FONCIERE (SPF) DE CHATEAUROUX ET DU BLANC 
(pour avis en 2è convocation suite au vote défavorable unanime du 21/11/2013)     :  
Aucune modification n’ayant été apportée par l’Administration au projet, dont vous trouverez le détail dans notre compte-
rendu du CTL du 21/11 sur notre site http://www.fo-dgfip-sd.fr/036/spip.php?article118, il a été procédé au vote. Celui-ci a 
donné lieu à un vote « contre » à l’unanimité.
Ce projet sera malgré tout mis en œuvre au 1er septembre prochain, la décision de l’Administration s’imposant dans ce cas 
de figure.
On peut toutefois noter qu’une organisation syndicale a suggéré à l’Administration de détacher d’ores et déjà un agent C 
sur le SPF de Châteauroux, pour formation, en prévision du transfert de charges (sans le transfert du personnel). Même si 
nous sommes conscients que le SPF de Châteauroux sera en difficulté pour absorber la charge de travail en provenance du 
Blanc, cette affectation se ferait forcément au détriment d’un autre service, sans parler du fait qu’il s’agirait d’une entorse 
aux règles de gestion, et conduirait à forcer la CAP locale à entériner des décisions prises en catimini et hors de la présence 
des représentants des personnels concernés. Nous sommes bien évidemment contre tout « petit arrangement » de ce type, 
qui pourrait créer un précédent et nuire à vos droits.

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC DE LA TRÉSORERIE DE LEVROUX     :  
Le Trésorier de Levroux a demandé à la Direction de pouvoir fermer la Trésorerie au public le mercredi, alors que celle-ci 
était jusqu’à présente ouverte cinq jours par semaine. Cette demande est motivée par l’absence de la moitié du personnel ce 
jour-là, ce qui conduit actuellement à des demandes de fermeture ponctuelle.
Vos représentants ont  interpellé l’Administration sur l’affectation de l’équipe de renfort  les mercredis afin d’éviter  la 
fermeture, ce à quoi il nous a été répondu que cela était impossible. 
Bien que nous comprenions  la demande  des  collègues  concernés,  nous avons voté  contre  cette  proposition,  car  nous 
condamnons fermement ce nouveau recul du service public en zone rurale et déplorons le manque d’investissement de 
l’Administration dans  cette  affaire.  De plus,  le  CHSCT n’a  pas  été  informé  préalablement  de  cette  modification  des 
conditions de travail, alors que nous avions déjà soulevé le non-respect de cette obligation pour les horaires d’ouverture du 
PRS et la fermeture du SPF du Blanc.
Au-delà, on peut s’interroger sur l’avenir de la Trésorerie de Levroux, qui n’aura plus de chef de poste à compter du 1er 

janvier, et dont on ignore encore qui assurera l’intérim.

QUESTIONS DIVERSES :
L’avenir du CSP à distance et de l’expérimentation avec le département des Hauts-de-Seine semble au point mort avec 
l’Indre, alors que ce même partenariat semble fonctionner avec un département voisin. On peut s’interroger sur les motifs 
de cette situation et sur la qualité de nos relations avec les Hauts-de-Seine. L’abandon de ce type de partenariat aurait 
immanquablement un impact sur les emplois de l’Indre, mais n’est-ce pas déjà le cas avec les 12 suppressions annoncées ?

Le CTL s’est terminé à 10h30.
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